






L E  SAV O I R  R O U L E R 
C ’ E S T  Q U O I  ? 
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Pionnière dans le domaine de la sécurité à vélo, la Fédération française de 
cyclotourisme mène depuis de nombreuses années une politique volontaire 
d’éducation au vélo au travers du programme Cyclotour isme à l ’école :  
un out i l  d’éducat ion c i toyenne . Dans la continuité des travaux engagés, 
la Fédération s’est associée à différents opérateurs dans la mise en œuvre 
du programme interministériel SAVOIR ROULER À VÉLO . 

Ce programme permet aux enfants de 6 à 11 ans de découvrir la pratique 
du vélo en toute sécurité de l’apprentissage à l’autonomie. 

Il s’agit d’un socle commun d’apprentissage qui se décompose en trois 
modules pour un volume horaire global minimum de dix heures, nécessaires 
à l’acquisition des compétences. La répartition est à l’appréciation des diffé-
rents intervenants en fonction des groupes et de la progression des enfants. 
Les volumes horaires associés à chaque module sont donnés à titre indicatif.

P O U R  P R A T I Q U E R 
L E  V É L O  E N  T O U T E  S É C U R I T É

Ce dispositif est inscrit dans le Plan vélo du comité interministériel à la 
sécurité routière : Accompagner le développement de la prat ique du 
vélo en toute sécur i té . 

“ Pour les enfants, généraliser le Savoir  rouler  qui existe déjà dans cer-
taines académies et qui viendrait s’ajouter aux autres savoirs fondamentaux 
que les élèves doivent maitriser à l’entrée en 6e à l’image du Savoir  l i re , 
Savoir  écr i re  et Savoir  nager  ”.

Le SAVOIR ROULER ne se limite pas à apprendre une succes-
sion de gestes ou d’habiletés, il doit permettre l’enchaînement de 
difficultés particulières dans des situations réelles de circulation. 
L’apprentissage du vélo trouvera ainsi une place à part entière dans le 
continuum des programmes de sécurité routière dispensés au sein de 
l’école primaire avec la délivrance de l’At tes tat ion de première édu-
cat ion rout ière (APER) afin  que les jeunes puissent acquérir une réelle 
autonomie à vélo pour l’entrée au collège.

POUR ENCOURAGER 
LA MOBIL ITÉ  ACT IVE DES ENFANTS

À l’école, il s’intègre parfaitement aux activités scolaires et périscolaires. Au 
sein des clubs de la Fédération française de cyclotourisme, il fait déjà partie 
des activités à proposer aux enfants licenciés ou non.

La généralisation du programme doit permettre aux jeunes rentrant au 
collège de maîtriser la pratique du vélo de manière autonome dans les 
conditions réelles de circulation, à des fins de mobilité et de développe-
ment durable.

Il contribue ainsi à protéger nos enfants de la sédentarité, du manque 
d’activité, et ainsi à préserver leur santé. Ce dispositif accompagne le chan-
gement de mode de vie, avec un développement accru de l’usage des 
modes actifs dans les déplacements quotidiens. L’objectif est de favoriser 
l’émergence d’une “ culture vélo ” chez les futurs adultes.
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Maît r iser  les fondamentaux du vélo (2 à 5 heures en fonc t ion du niveau observé des enfants).

Il s’agit d’acquérir un bon équilibre et d’apprendre à conduire et piloter son vélo correctement : pédaler, tourner, freiner.

Ce premier temps d’apprentissage permet à l’intervenant d’aborder les fondamentaux techniques de l’activité vélo en milieu fermé. Par exemple, 
mettre son casque et le régler, identifier les éléments de sécurité du vélo (éclairage, freins, catadioptres, sonnette), vérifier le bon fonctionnement 
du vélo, ou encore piloter son vélo (démarrer, ralentir, freiner…).

M O D U L E  1
SAV O I R  PÉ D A L E R

Découvr ir  la mobi l i té  en mi l ieu sécur isé (3 heures).

Ce deuxième temps d’apprentissage a pour objectif de transmettre les compétences liées à la sécurité routière en milieu fermé.

Il s’agit de connaître les règles de la mobilité à vélo, communiquer pour informer les autres d’une volonté de changer de direction et découvrir 
les panneaux routiers. L’enfant apprendra ainsi à identifier les espaces de circulation adaptés aux vélos, à circuler en respectant le Code 
de la route et reconnaître les principaux panneaux de signalisation, à tenir compte des autres cyclistes et des piétons et communiquer (ses  
changements de direction par exemple).

M O D U L E  2
SAV O I R  C I R C U L E R

Se déplacer en s i tuat ion réel le (2 à 5 heures en fonc t ion du temps passé sur le module 1).

Il s’agit d’apprendre à rouler en autonomie sur la voie publique et à s’approprier les différents espaces de pratique. Ce module finalise 
l’apprentissage du SAVOIR ROULER.

L’enfant sera alors capable d’identifier les espaces de circulation adaptés aux vélos, de circuler en respectant le Code de la route, de se 
déplacer en tenant compte des autres usagers de l’espace public et de la route (piétons, cyclistes, automobilistes, motards, transports en 
commun…), de rouler à droite sur la voie publique, de rouler en groupe, de prendre sa place sur la chaussée, notamment dans les giratoires, 
et dans toutes les intersections.

M O D U L E  3
SAV O I R  R O U L E R  À  V É LO
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L A  F É D É R AT I O N 
V O U S  ACCO M PAG N E

E N C A D R E M E N T
Les moniteurs de la Fédération française de cyclotourisme sont 
formés pour mettre en place ce programme. Leur intervention est pos-
sible dans le cadre scolaire, périscolaire, dans les centres de loisirs et de 
vacances, durant les séjours ou accueils collectifs pour mineurs. Ils pourront 
également adapter le programme dans le cadre d’événements locaux ou 
des activités associatives régulières.

P R O M O T I O N  D E  VO T R E  T E R R I T O I R E
La mise en place du SAVOIR ROULER À VÉLO  est un atout sup-
plémentaire pour la collectivité, ce dispositif contribuant à développer 
l’usage du vélo et la mobilité dans le territoire. Le label Terr i to i re vélo , 
qui valorise la mise en place d’une politique vélo, intègre ce dispositif 
dans le cadre des services proposés.Afin d’accompagner les collectivi-
tés, l’équipe technique nationale propose une formation spécifique dédiée 
aux éducateurs sportifs. Des conditions particulières sont proposées aux 
collectivités labellisées Territoire Vélo.

VO T R E  CO N T A C T
La Direction technique nationale, les structures locales et les clubs de 
cyclotourisme sont à disposition pour travailler sur la mise en place du 
SAVOIR ROULER À VÉLO  dans les collectivités.

Nous vous invitons à prendre contact avec le siège fédéral :

Commission Jeunes - Delphine Deker

01 56 20 88 88 - jeunes@ffvelo.fr
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L ’ O B J E C T I F  E S T  Q U E  C H A Q U E  E N F A N T 

P U I S S E  Ê T R E  A U T O N O M E 

D A N S  S E S  D É P L A C E M E N T S  À  V É L O .



FÉDÉRATION FRANÇAISE
DE CYCLOTOURISME

12, rue Louis Bertrand - CS80045
94207 Ivry-sur-Seine Cedex

Tél. : 01 56 20 88 88
info@ffvelo.fr - www.ffvelo.fr 


